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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE
CHILD ON THE INVOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED CONFLICT

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE
L'ENFANT, CONCERNANT L'IMPLICATION D'ENFANTS

DANS LES CONFLITS ARMÉS



Option al Protocol to the Convention on thse Rlghts'of the Child
on thse invoh'enent of children in armed conflict

M1 Smates Parle, Io the preseisi ProtocoL

Encouraged'by dme ovaehng support fortd. Convention on dme Rights of the. Chuld,
demonstratimg the. widesptead commitmn dma exias to strive for the promotion snd protection of
the. rigbts of the chuld,

Roaffirmlng that tdm rîghts of cildren require specia protection, aud calling for continus
improvement of iei situation of cildren without distinction, as well as for their development snd
education in conditions of peac. sud security,

Di.îurbed by tdm hamful sud widespread impact of armed confliot on oidren sud the.
long-mem consequences tus ham for durable pece seurt an delopmoent

Condemnlng the. targeting of ohuidren in situations of armcd contlict sud direct attacks on
objects protectcd under international law, including places generally having a significsut presence
of childre, such as schoolsand hospitals,

Nofing tie. adoption of the Statut of the International Criminal Court and, in particular, its
inclusion as a w crime of conscripting or enlisting cildren under the. age of 13 y.as or usîng tiiem
t. participate actively in hostifities in both international sud non-international armed conflicts,

Consldering, therefore, tiiat to strengthen furtier the. implemenaton of riglits recognized in
the. Convention on the Rights of the Child tiiere is a need to increase the protection of cildren from
involvement in armed conflict,

Noulng that article 1 of the Convention on the Rights of the. Chuld specifles duait for the.
purposes of that Convention, a child mesus every human being below the. age of 1 8 y unless,
uuder the. law applicable to die child, majority is attained earlier,

Coinced tiia su optionai protocol t. the. Convention raisin tiie age of possible recruitment
of person into armed forces aud their participation in hosiliti., will contribute effectively to the.
implementtation of the principle that the. best inmtera of the child are t. b. a prîmary cousideration
in all actions concerrinfg childre,

NotIag that the. twenty-sixth international Conference of the Red Cros sud Red Crescent in
December 1995 r.commeud.d, Inter alia, that parties t. conflict talc. every feasible step t. ensure
that children unader the. ago of 1 8 ya do not take. part iu hostilities,

Welcomlizg tue unsuimous adoption, in June 1999, of International Labour Organization
Convention No. 182 on the Prohiibition aud Immediate Action for the Elirnination of the Worat
Fonus cf Child Labour, wiiich proiiibits, Inter alla, forc.d or compulsory recruituient of children for
use in armed coufict,



Protocole facultatif à la Convention
relative aux droits de l'enfant,

concernant l'implication d'enfants
dans les conflits armés

Les Étais Parties au présent Protocole,

Encouragés par l'appui considérable recueilli par la Convention relative
aux droits de l'enfantl, qui dénote une volonté générale d'ouvrer pour la
promotion et la protection des droits de l'enfant,

Réaffirmant que les droits des enfants doivent être spécialement proté-
gés et lançant un appel pour que la situation des enfants, sans distinction,
soit sans cesse améliorée et qu'ils puissent s'épanouir et être éduqués dans
des conditions de paix et de sécurité,

7oublés par les effets préjudiciables et étendus des conflits armés sur
les enfants et leurs répercussions à long terme sur le maintien d'une paix,
d'une sécurité et d'un développement durables,

Condamnant le fait que des enfants soient pris pour cible dans des si-
tuations de conflit armé ainsi que les attaques directes de lieux protégés par
le droit international, notamment des endroits où se trouvent généralement
de nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux,

Prenant acte de l'adoption du Statut de la Cour pénale internationale,
qui inclut en particulier parmi les crimes de guerre, dans les conflits armés
tant internationaux que non internationaux, le fait de procéder à la conscrip-
tion ou à l'enrôlement d'enfants de moins de 15 ans dans les forces armées
nationales ou de les faire participer activement à des hostilités,

Considérant par conséquent que, pour renforcer davantage les droits re-
connus dans la Convention relative aux droits de l'enfant, il importe
d'accroître la protection des enfants contre toute implication dans les
conflits armés,

Notant que l'article premier de la Convention relative aux droits de
l'enfant spécifie qu'au sens de ladite Convention, un enfant s'entend de tout
être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt
en vertu de la législation qui lui est applicable,

Convaincus que l'adoption d'un protocole facultatif se rapportant à la
Convention, qui relèverait l'àge minimum de l'enrôlement éventuel dans les
forces armées et de la participation aux hostilités, contribuera effectivement
à la mise en oeuvre du principe selon lequel l'intérêt supérieur de l'enfant
doit être une considération primordiale dans toutes les décisions le concer-
nant,

Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge tenue en décembre 1995 a recommandé, no-
tamment, que les parties à un conflit prennent toutes les mesures possibles





pour éviter que des enfants de moins de 18 ans ne prennent part aux hostili-

tés,

Sefélicitant de l'adoption par consensus, en juin 1999, de la Convention
No 182 (1999) de l'Organisation internationale du Travail concernant
l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate en

vue de leur élimination, qui interdit l'enrôlement forcé ou obligatoire des en-

fants en vue de leur utilisation dans des conflits armés,

Condamnant avec une profonde inquiétude l'enrôlement, l'entraînement
et l'utilisation - en deçà et au-delà des frontières nationales - d'enfants dans
les hostilités par des groupes armés distincts des forces armées d'un État, et
reconnaissant la responsabilité des personnes qui recrutent, forment et utili-
sent des enfants à cet égard,

Rappelant l'obligation pour toute partie à un conflit armé de se confor-
mer aux dispositions du droit international humanitaire,

Soulignant que le présent Protocole est sans préjudice des buts et prin-
cipes énoncés dans la Charte des Nations Unies, notamment à l'Article 51, et
des normes pertinentes du droit humanitaire,

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité fondées
sur le respect intégral des buts et principes de la Charte des Nations Unies et
le respect des instruments relatifs aux droits de l'homme applicables sont es-
sentiels à la pleine protection des enfants, en particulier pendant les conflits
armés et sous une occupation étrangère,

Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de leur
situation économique et sociale ou de leur sexe, sont particulièrement vulné-
rables à l'enrôlement ou à l'utilisation dans des hostilités en violation du
présent Protocole,

Conscients également de la nécessité de prendre en considération les
causes économiques, sociales et politiques profondes de la participation des
enfants aux conflits armés,

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération internationale
pour assurer la réadaptation physique et psychosociale et la réinsertion so-
ciale des enfants qui sont victimes de conflits armés,

Encourageant la participation des communautés et, en particulier, des
enfants et des enfants victimes, à la diffusion de l'information et aux pro-
grammes d'éducation concernant l'application du présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit:



Condenmlng with the graw concern the recruent, training and use within mnd actoss
nati"a borders ofeMjdren i hostiitie by armed groupa distinct frinm die armed forces of a Stuc,
and recognizin dme responsibility of those who recruit, train and pse children in this regard,

Recaliln the obligation of each Party ta aen armed conflict to abide by the provisions of
international hurnanitarian la%,

Sireutng that this Protocol is withouit prejudice ta the purpases and principles contained in
the Charter of the United Nationis, including Article 5 1, and relevant norias of humanitaria law,

Bearln in mindthat conditions of peace and secuity based on fil respect ofthie purposes and
principles containcd li the Charter and observance of applicable humait rights instruments are
indispensable for the ful protection of cbildren, in particular during armed conflicts amd foreign
occupation,

Recognlzlng the special needs of those chidren who ame paitculary vuinerable ta rntment
or use in hostilities contrary to this Protocol owing ta their economic or social sMaU or gende,

MIndfuI of the necesuity of takting ino consideration the economic, social mnd political root
causes oftdie involvement of chilrn in anned confficts,

Convlnced of the need ta, strengthen interational cooperaton in the implementation of this
Protocol, es well as the physical mnd psychosocial rehablitation mnd soci reintegration of children
who are victiros of armed conflict

Encouragng the participation of the communaity and, in particular, children and child victims
i the dissemination of înformational and educational prognammes concerning the implementation

Of the Protocol,

Have agreed as follows:

Article 1

States Parties ýsha take aIl feasible meaures ta ensure thaÎ members of their armed farces
'who have net attalned the age cf 18 years do net take a direct part in hostilities.

Article 2

States Parties shah ensiir that persans wha have not attained the age of 18 years are not

compulsorily recruited into thair armed forces.

Article 3

1. States Parties shaIl reie the miniimum age forthe voluntary recruitment of persns into their
national armed forces from that set out in article 38, paragraph 3, of the Convention on the Rights
of the Child, taking accouat of the principles containe in duit article and recognizing that under the
Convention persons under 18 are entitled to special protection.

2. Each State Party shall deposit a binding declaration tapon ratification of or accession ta this
Protocol that seu forth the minimm age at which il will permit voluntary recruitmnent inta its
national armai! forces and a description cf the safeguards that it has adopted ta ensur that such
recruitnmn is not forced, or coerced.



Article premier

Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique
pour veiller à ce que les membres de leurs forces armées qui n'ont pas atteint
l'âge de 18 ans ne participent pas directement aux hostilités.

Article 2

Les États Parties veillent à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge
de 18 ans ne fassent pas l'objet d'un enrôlement obligatoire dans leurs forces

armées.

Article 3

1. Les États Parties relèvent en années l'âge minimum de l'engagement
volontaire dans leurs forces armées nationales par rapport à celui fixé au pa-
ragraphe 3 de l'article 38 de la Convention relative aux droits de l'enfant, en
tenant compte des principes inscrits dans ledit article et en reconnaissant
qu'en vertu de la Convention, les personnes âgées de moins de 18 ans ont
droit à une protection spéciale.

2. Chaque État Partie dépose, lors de la ratification du présent Protocole
ou de l'adhésion à cet instrument, une déclaration contraignante indiquant
l'âge minimum à partir duquel il autorise l'engagement volontaire dans ses
forces armées nationales et décrivant les garanties qu'il a prévues pour veil-
1er à ce que cet engagement ne soit pas contracté de force ou sous la
contrainte.

3. Les États Parties qui autorisent l'engagement volontaire dans leurs for-
ces armées nationales avant l'âge de 18 ans mettent en place des garanties
assurant, au minimum, que:

a) Cet engagement soit effectivement volontaire;

b) Cet engagement ait lieu avec le consentement, en connaissance de
cause, des parents ou gardiens légaux de l'intéressé;

c) Les personnes engagées soient pleinement informées des devoirs

qui s'attachent au service militaire national;

d) Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur âge avant
d'être admises audit service.

4. Tout État Partie peut, à tout moment, renforcer sa déclaration par voie
de notification à cet effet adressée au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, qui en informe tous les autres États Parties. Cette notifi-
cation prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général.

5. L'obligation de relever l'âger minimum de l'engagement volontaire visée
au paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas aux établissements sco-
laires placés sous l'administration ou le contrôle des forces armées des États
Parties, conformément aux articles 28 et 29 de la Convention relative aux
droits de l'enfant.



3. States Partie that permit volunturY remÙUtmn into ther national armied forces under th1e age
of 18 sWIm mantain safeguards o ensur, as a minimum, that:

(a) Such recnitment is geninely voluntary;

(b>) Sucb recruitment is don with the Infomced consent of the persa'. parents or kWga

g-rans;

(c) Such persns ar fully informed of the disties involvcd in such military service;

(d) Such person provide reliable, proof of ago priar to acceptanc into national military
service.

4. Each State PartY MY stregen its declaration et any time by notification ta that effect
addresed to flhc Secretry-Gnera of the United Nations, wbo shaih inforin ail States Parties. Such
notification shail take affect on the date on whicb it is recived by the sccreary-Geneml.

5. TWh ffqWrenent to maise the age in p«rarah 1 of the present article does r«t apply ta achools
operated by or under th1e control oftdie armed forces of di1e States parties. in keeping with articles
28 and 29 of th1e Convention on *1e Rights of th1e Child.

Article 4

1I. Armcd groups tha are distinct from the armed forces of a Stae sbould not, under any
circunstances, recruit or use in hastihities persans umder dhm age of 18 years.

2. States Parties shal te aIl feasible nmue ta prevent such recruinnent and use, includin
the adoption of legs! mnures nccessary te probibit and criminalize such practices.

3. The application of the present article under hi Protacol shah nat affect t legal statua of any
party te an armed conflict.

Article 5

Nothing in th1e present Protocol shaI be constuced as precluding provisions in -the law of a
State Party or in international instruments and international humanitarian law that aret or
conducive ta the ralization of the rigbts of th1e child.

Article 6

1. Each State Party shah take ai neccssary lega, administrative and other measre ta ensure i
effective implementation and enforcemt of the provisions of this Protoco within itsjuridiction.

2. States Parties undertake to ma"e thc principles and provisions of the present Protocol widely
known and promoted by appropriate means, ta adults and cbildren alike.

3. States Parties shah take ail feasible meaures ta ensure that persans witbin theirjurisdiction
recruitcd or used in hostilities cantray ta tMi Protocol are demobilizcd or otherwise released from
service. States Parties .1181, wben necessary, accord ta these persons ail appropriate assistance for
Ihei physical and psychological. recovery and their social reintegration.



Article 4

1. Les groupes armés qui sont distincts des forces armées d'un État ne de-
vraient en aucune circonstance enrôler ni utiliser dans les hostilités des per-
sonnes Agées de moins de 18 ans.

2. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique
pour empêcher l'enrôlement et l'utilisation de ces personnes, notamment les
mesures d'ordre juridique voulues pour interdire et sanctionner pénalement
ces pratiques.

3. L'application du présent article duProtocole est sans effet sur le statut
juridique de toute partie à un conflit armé.

Article 5

Aucune disposition du présent Protocole ne peut être interprétée comme
empêchant l'application de dispositions de la législation d'un État Partie,
d'instruments internationaux et du droit international humanitaire plus pro-
pices à la réalisation des droits de l'enfant.

Article 6

1. Chaque État Partie prend toutes les mesures - d'ordre juridique, admi-
nistratif et autre - voulues pour assurer l'application et le respect effectifs
des dispositions du présent Protocole dans les limites de sa compétence.

2. Les États Parties s'engagent à faire largement connaître les principes et
dispositions du présent Protocole, aux adultes comme aux enfants, à l'aide
de moyens appropriés.

3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique
pour veiller à ce que les personnes relevant de leur compétence qui sont en-
rôlées ou utilisées dans des hostilités en violation du présent Protocole soient
démobilisées ou de quelque autre manière libérées des obligations militaires.
Si nécessaire, les États Parties accordent à ces personnes toute l'assistance
appropriée en vue de leur réadaptation physique et psychologique et de leur
réinsertion sociale.

Article 7

1. Les États Parties coopèrent à l'application du présent Protocole, no-
tamment pour la prévention de toute activité contraire à ce dernier et pour la
réadaptation et la réinsertion sociale des personnes qui sont victimes d'actes
contraires au présent Protocole, y compris par une coopération technique et
une assistance financière. Cette assistance et cette coopération se feront en
consultation avec les États Parties concernés et les organisations internatio-
nales compétentes.

2. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent cette assis-
tance par l'entremise des programmes multilatéraux, bilatéraux ou autres
déjà en place ou, le cas échéant, dans le cadre d'un fonds de contributions
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1. ,States Parties shah cooprat ini the implemtatiof the preseet Protocol,.includîrng i thre

prevention Of aey activitY cOnUiY to the Protocol and in d threablitation aid social reineation
of persans who are victima Of act conuraY Io dà Prtoi incudW dm tweisims coprt
and fimia assistanc. Such assistance and cooperation vwill bc undetaken ie consltation witb
concemned States Parties and relevant international organizations.

2. States Parties in a position to do so shah provide sncb assistntm ug exl «sting multilatea,
bilatra or other prOglinms, or, Inter alla, tbrough a voluntary fund estaiised in accordance with
the rmes of the General Assmbly.

Article 8

1 . Each State Party shah submnit, within two years follWng the enta7 jeto f«or f thre Protocol

for dea Stae Party, a report to the Commiittee on tue Rigis of the Child providing compréhensive
inmaton on the measures it bau tak to implermn the provisions cf the Protocol, including the
mensures taken te implemetit the provisions on participation na recruitmtent.

2. Following the submission of the comprebensive report, cach State Party shaH include in the

reports they submit to dia Comimite on the Rights cf the Child, in accordance witb article 44 ofthe
Convention, siy finther information with respect to the implementation of the Protocol. Other States
Paries te the Protocol shall submit a report every five years.

3. The Commidttec on the Rights of the Chilti may request fr-on States Parties furtbe informaton
relevant te the implermentetion of this Protocol.

Article 9

MmTh present Protocol is open for signature by any State that is e party te the Convention or bas
signed it.

2. The present Protocol is subject te ratification and îs open to accession by any State.
instruments cf ratification or accession shaH be deposited with the Secrtar-Generl of the United
Natons.

3. lire Secretaiy-Generah, in bis capacity as depositary cf the Convention anthedi Protocol, aboi

inform ail States Parties te die Convention and ail States tiret bave sigeed the Convention of, aci
instrument of declaration pursust te article 13.

ArticlO 10

i. Tbe present Protocol shah enter into force thrce montbs after the deposit cf the temith

instrment cf ratification or accession.

2. For each State ratiffing dia present Protocol or acceding te it afier uts entry îno force, the
preee Protocoi shait enter into force oea mndi afor the date of the deposit of its ovn instument
of ratification or accession.



volontaires constitué conformément aux règles établies par l'Assemblée gé-
nérale.

Article 8

1. Chaque État Partie présente, dans les deux années qui suivent l'entrée
en vigueur du présent Protocole en ce qui le concerne, un rapport au Comité
des droits de l'enfant contenant des renseignements détaillés sur les mesures
qu'il a prises pour donner effet aux dispositions du présent Protocole, no-
tamment celles concernant la participation et l'enrôlement.

2. Après la présentation du rapport détaillé, chaque État Partie inclut dans
les rapports qu'il présente au Comité des droits de l'enfant conformément à
l'article 44 de la Convention tout complément d'information concernant
l'application du présent Protocole. Les autres États Parties au Protocole pré-
sentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Parties un
complément d'information concernant l'application du présent Protocole.

Article 9

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie
à la Convention ou qui l'a signée.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert 'à
l'adhésion de tout État. Les instruments de ratification ou d'adhésion sont
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

3. Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Convention et
du Protocole, informe tous les États Parties à la Convention et tous les États
qui ont signé la Convention du dépôt de chaque déclaration en vertu de
l'article 13.

Article 10

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt
du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou qui y adhé-
reront après son entrée en vigueur, ledit Protocole entrera en vigueur un
mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou
d'adhésion.

Article Il

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par
voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, qui en informera les autres États Parties à la Convention
et tous les États qui ont signé la Convention. La dénonciation prendra effet
un an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.
Toutefois, si à l'expiration de ce délai d'un an, l'État Partie auteur de la dé-
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1. Any State Party uxay denoumce the. pressi Procol et auy dîne by wrltten notification to the.
secamwtueeaI of the. United Nations, wiio shah thmenfier inform tii. other States Parties to the.
Convention sud all States tdut hav siigned tie. Convention. Tie. denunclation shah take eflect one
yesr aller Ihe date of recapt of die. notification by the. Seoetmny-Geaera. If, iiowr on tie. expfry
of gma yewrthe deuoen Stat. Party la engapd in armed confiot tii denunciation, shah not take
effect before the. ud of the armed conflict.

2. Sucb a de="daio shahII uat bave the. 0110a of releasing the. Stutc Party frorn its obliglations
undu tpumaeuProtcol in regard to any act thtat omur pMWo to the, dat on which tii denuinciation
beconies effective. Nor d uh.Imch a dentunciation prejudice in any way the. continud considertio
cf any matter that la slreadY under consideration by the. Committc prier te the. date On whÎch the.
dentinciation becomes effective.

Article 12

1. Any State Party may propose an ameudment aid file it with the Secretary-General of the.
United Nations. lb. Secetary-Gene sha theupon ccmwdicae the propoed amendaiet ta
States Parties, wlth a request tut tiiey indicae whether tey favour a confereunce of States Parties
fe« the purpocf considering and votin upon the. Proposais. Inuthe eveut that, wltin four uiontiis
from, the. date of mich communication, at least on, thurd of the. States Parties favur such a
conference, tie. Setry.Geuera shaih convene the coufierence under the. auspices of the United

Nations. Miy anieudmreut adopted by a m4jority of States Parties presenit sud votIng at the coferenc
shah bc subniitted ta the. (ouerai Assmbly for approval.

2. An amendient adOPted lu accordnc with paragrapi 1 of the. prescrit article shah enter into
force wii.n it bas been approved by the. (leneral Assenbly of the United Nations and accepted by
a two-tiiirds majorlty of States Parties.

3. Wiicn an amendaient enter inte foive, il shah bc binding on these States Parties tdat have
accepted ht, otiier States Parties stili being bound by the. provisions of the. present Protocol and any
carnier amendmnents that tboy bave accepted.

Artice 13

1. The. present Protocol, of whîci tdm Arabic, Chineso, Englisi, Frenchi. Russan d SpIanish

texts ar e quuhly authentic, sha ha depostd in the archives, cf the United Nations.

2. The SecrtarY-Genrl Of tii United Nations shah transmit cerified copies cf the. prosent
protocol ta ail States Parties ta the. Convention sud ail States that have signed tie. Convention.



nonciation est engagé dans un conflit armé, celle-ci ne prendra pas effet
avant la fin dudit conflit.

2. Cette dénonciation ne saurait dégager l'État Partie de ses obligations en
vertu du présent Protocole à raison de tout acte accompli avant la date à la-

quelle la dénonciation prend effet, pas plus qu'elle ne compromet en quelque
manière que ce soit la poursuite de l'examen de toute question dont le Co-
mité serait saisi avant la date de prise d'effet de la dénonciation.

Article 12

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le texte au-
près du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Celui-ci
communique alors la proposition d'amendement aux États Parties, en leur
demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une
conférence des États Parties en vue de l'examen de la proposition et de sa
mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette commu-
nication, un tiers au moins des États Parties se prononcent en faveur de la
convocation d'une telle conférence, le Secrétaire général convoque la Confé-
rence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amende-
ment adopté par la majorité des États Parties présents et votants à la confé-
rence est soumis à l'Assemblée générale pour approbation.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragra-
phe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé par
l'Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité des
deux tiers des États Parties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les
États Parties qui l'ont accepté, les autres États Parties demeurant liés par les
dispositions du présent Protocole et par tous amendements antérieurs accep-
tés par eux.

Article 13

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, sera déposé aux archives de
l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire générail de l'Organisation des Nations Unies fera parvenir
une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les États Parties à la
Convention et à tous les États qui ont signé la Convention.
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